
Une clause de modification automatique du contrat en cas de
fusion est-elle valide ?

Réponse courte

Non, une clause de modification automatique défavorable en cas de fusion est nulle de plein droit au

Luxembourg. Lors d'une fusion, les contrats sont automatiquement transférés avec maintien intégral des droits

acquis (articles L.127-1 et L.127-2).

Toute modification défavorable nécessite l'accord exprès du salarié ou le respect de la procédure stricte de l'article

L.121-7. Une clause contournant ces protections expose l'employeur à une nullité de la modification et des

dommages-intérêts.

Définition

Une clause de modification automatique en cas de fusion stipule que certaines conditions contractuelles

(rémunération, fonctions, avantages) changeraient automatiquement lors d'une fusion, sans nouvel accord du

salarié.

Cette clause vise à anticiper les impacts organisationnels d'une fusion sur les relations de travail, mais se heurte

aux protections légales du transfert d'entreprise et aux règles de modification contractuelle.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement à des modifications de contrats après une fusion ?

Après une fusion, toute modification doit respecter le droit commun : accord écrit du salarié pour toute modification, respect de la
procédure L.121-7 (préavis, motifs réels et sérieux) pour les modifications défavorables, consultation préalable des représentants du
personnel, et formalisation par avenant signé même pour les modifications favorables.

Peut-on inclure une clause de modification automatique défavorable en cas de fusion dans un contrat de travail au

Luxembourg ?

Non, une clause de modification automatique défavorable en cas de fusion est nulle de plein droit au Luxembourg. Lors d'une fusion, les
contrats sont automatiquement transférés avec maintien intégral des droits acquis selon les articles L.127-1 et L.127-2. Toute
modification défavorable nécessite l'accord exprès du salarié ou le respect de la procédure stricte de l'article L.121-7.

Que risque un employeur qui impose une clause de modification automatique défavorable ?

L'employeur s'expose à la nullité de plein droit de la clause selon l'article L.121-3, à des dommages-intérêts pour violation des droits
acquis, à une requalification en licenciement abusif, et à des sanctions pour non-respect des obligations d'information et consultation des
représentants du personnel lors du transfert d'entreprise.

Quel est le rôle des représentants du personnel lors d'une fusion ?

Les représentants du personnel doivent être informés et consultés obligatoirement avant toute fusion selon l'article L.127-4. Ils
conservent leur statut et fonction tant que l'établissement garde son autonomie, et participent aux décisions concernant les mesures
envisagées pour les salariés. Leur consultation est un préalable obligatoire à toute modification des conditions de travail.
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Quelles clauses contractuelles peuvent être prévues en anticipation d'une fusion ?

Seules les clauses d'harmonisation favorable peuvent être envisagées, avec accord exprès du salarié. Les clauses de mobilité
géographique ou fonctionnelle préexistantes restent valides si elles respectent les conditions générales de validité. Toute clause tentant
de contourner les protections légales du transfert d'entreprise est nulle et non avenue.

Quels sont les droits des salariés lors d'une fusion d'entreprise au Luxembourg ?

Les salariés bénéficient d'une protection renforcée : transfert automatique de leur contrat avec maintien intégral des droits acquis (L.127-
1), transmission de tous les droits et obligations au cessionnaire (L.127-3), information et consultation obligatoire des représentants du
personnel (L.127-4), et impossibilité de modification défavorable sans procédure légale stricte.

Conditions d’exercice

Le droit luxembourgeois protège rigoureusement les salariés lors des fusions :

Transfert automatique des contrats : L'article L.127-1 impose qu'"en cas de transfert d'entreprise [...] tous les

contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et les salariés"

Maintien intégral des droits : L'article L.127-3 garantit que "les droits et obligations [...] sont transférés au

cessionnaire"

Protection contre les modifications défavorables : Toute modification défavorable d'une clause essentielle sans

respect de la procédure L.121-7 est "nulle"

Impossibilité de contournement : Aucune clause contractuelle ne peut déroger à ces protections d'ordre public.

Modalités pratiques

En cas de fusion, l'employeur doit :

Respecter le transfert automatique des contrats sans modification défavorable.

Informer et consulter les représentants du personnel selon l'article L.127-4.

Obtenir un accord écrit pour toute modification des conditions, même favorable.

Respecter la procédure L.121-7 (préavis, motifs réels et sérieux) pour toute modification défavorable souhaitée

post-fusion.

Documenter toutes les décisions et maintenir la traçabilité des droits transférés.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme des fusions :

Évitez absolument les clauses de modification automatique défavorable dans les contrats.

Privilégiez la négociation post-fusion avec accord écrit individuel pour toute modification.
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Informez préalablement les salariés de leurs droits lors du transfert.

Consultez obligatoirement la délégation du personnel avant toute mesure.

Formalisez toute modification par avenant signé, même si favorable.

Anticipez les besoins d'harmonisation par une politique RH claire post-fusion.

Documentez méticuleusement la continuité des droits et avantages.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.127-1 et L.127-2 : transfert automatique des contrats et maintien des droits en cas de fusion

Article L.127-3 : transmission intégrale des droits et obligations au cessionnaire

Article L.127-4 : obligation d'information et consultation des représentants du personnel

Article L.121-7 : procédure stricte pour toute modification défavorable

Article L.121-3 : nullité des clauses restrictives des droits salariés

Jurisprudence luxembourgeoise : protection renforcée des droits acquis lors des transferts d'entreprise.

Directive européenne 2001/23/CE : maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprise.

Les clauses de modification automatique défavorable sont incompatibles avec le droit luxembourgeois du transfert d'entreprise.

Seules les clauses d'harmonisation favorable peuvent être envisagées avec accord exprès. La sécurité juridique impose de

respecter scrupuleusement les procédures légales et de privilégier la négociation transparente post-fusion.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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